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MOTION AIS

Adaptation scolaire

Amener 80% d’une classe d’âge au niveau baccalauréat ne saurait être dissocié, pour le Snetaa-eiL, de l’objectif de permettre aux 20% restant de sortir du système éducatif avec une formation professionnelle de niveau V minimum.
Si nous souscrivons au chapitre préliminaire définissant l’objectif des SEGPA de la circulaire 2006-139 du 29.8.2006, nous ne pouvons que constater les contradictions entre les orientations présentes dans cette circulaire et leurs objectifs.
En effet, la circulaire 2006-139 menace complètement l’existence même de l’enseignement professionnel dans les structures de l’adaptation, en interdisant l’usage des machines d’atelier par les élèves de moins de 16 ans, en supprimant la notion d’effectif maximum dans ces mêmes ateliers.

De plus, les horaires prévus dans ces disciplines ont encore fortement diminué et la place du PLP est dévalorisée.

C’est dans ce contexte inquiétant que les adhérents du Snetaa-eiL réaffirment lors de leur congrès de La Léchère leur vocation à dispenser à tous les jeunes requérant un enseignement spécialisé et adapté, une formation de qualité ayant pour objectif le niveau V.

D’ailleurs, toutes les enquêtes de la DESCO montrent un résultat très positif du rôle des SEGPA et des EREA pour l’intégration des jeunes dans une formation diplômante puis dans la société. 

C’est pourquoi le congrès exige :

· L’abrogation de la circulaire 2006-139 du 29.8.2006 et le rétablissement des objectifs et des orientations de celle de 89-90.

· Que SOIT RAPPELEE A TOUS NIVEAUX (inspection académique, rectorat, ONISEP, CIO, partenaires sociaux et parents d’élèves), LA VOCATION PROFESSIONNELLE DES SEGPA ET EREA afin que l’admission et l’orientation des élèves vers les SEGPA et EREA soit une ADMISSION ET UNE ORIENTATION POSITIVES

· QUE SOIENT ATTRIBUES AUX SEGPA ET EREA des moyens importants d’accueil, de vie et de travail pour les élèves et les personnels y exerçant, permettant de remplir correctement les missions d’éducation et de formation dévolues à ces établissements.

· La création en nombre suffisant, couvrant l’ensemble des disciplines professionnelles enseignées en SEGPA, de CAP en formation initiale publique et laïque dans les LP et EREA. Ceci évite une orientation par défaut vers la voie de l’apprentissage, vers des structures de remédiation, vers des maisons familiales et rurales… ceci en totale contradiction avec les circulaires d’orientation de 1989 et 1990. Ces sections doivent être toutes prioritairement accessibles aux élèves de SEGPA.

· Que la carte scolaire des spécialités professionnelles soit intégrée aux schémas régionaux directeurs des formations.

· Une dotation suffisante de personnels chargés de l’aide sociale et thérapeutique.

· Que les fiches d’orientation aient un rôle strictement médical et confidentiel et ne soient mises qu’à la seule disposition de la CDOEAS et de l’équipe pédagogique et médicale de l’établissement. En aucun cas, elles ne pourront servir à ficher les handicaps et être utilisées par les employeurs.

· L’aide d’une assistante sociale, d’un conseiller d’orientation et d’un médecin psychologue.

· L’existence d’un réel service de vie scolaire dans les EREA.

· Une infirmière à temps complet dans les collèges et EREA.

· Une réelle politique de santé scolaire en SEGPA et EREA.

· Que le caractère professionnel des formations en classe de 4ème et 3ème des SEGPA et EREA soit réaffirmé. 

· Que le volume horaire de ces formations soit ré abondé au niveau prévu par la circulaire de 89.

· Que le nombre d’élèves affectés en atelier de SEGPA et EREA soit limité de FAçON IMPERATIVE A 8 MAXIMUM par année et section avec correspondance des postes dans chaque atelier.

· La systématisation des 4 options professionnelles par établissement.

· L’amélioration, la rénovation et la mise en conformité des équipements sans diminution du potentiel.

· Que toutes les matières inscrites dans les référentiels des CAP soient dispensées.

· L’établissement de conventions entre LP/SEGPA/EREA.

Pour les élèves

· Le Snetaa-eiL exige que les dérogations prévues par le code du travail soient accordées de nouveau aux élèves de SEGPA et EREA dès la 4ème.

· Le Snetaa-eiL exige que dans les CDOEAS (Commission Départementale d’Orientation vers les Enseignements Adaptés du Second degré) siègent un PLP et un chef des travaux exerçant dans les structures adaptées.

Il exige que le pouvoir décisionnaire ne revienne pas uniquement à l’inspecteur d’académie, mais à la collégialité dans l’intérêt des élèves et ne relève pas d’une gestion purement politique et/ou économique. 

· Il exige aussi que le profil des élèves orientés dans ces structures corresponde bien aux élèves en très grande difficulté scolaire.

Cela se traduit par l’exigence que, tout élève « repéré » en primaire trouve sa place en SEGPA ou EREA afin d’éviter toute souffrance au collège favorisant le risque d’une déscolarisation précoce.

· Le Snetaa-eiL exige une prise en compte et une reconnaissance des acquis professionnels.

De réduire les sorties du système éducatif sans au moins une formation professionnelle de qualité ayant pour objectif le niveau V.

Que soit donnée aux élèves scolarisés dans un établissement de l’AIS la possibilité d’acquérir cette qualification professionnelle reconnue dans un livret de compétences à caractère national.

La commission académique de validation comprendra au moins un PLP exerçant en SEGPA ou EREA

· Le congrès demande qu’en fin de chaque année scolaire, les formations données en SEGPA et EREA soient prolongées en LP, chaque fois que les compétences acquises par les élèves le permettent.

Le Snetaa exige :

· Que l’enseignement adapté soit totalement gratuit et par conséquent que les conseils généraux et les conseils régionaux prennent totalement en charge l’équipement professionnel des élèves.

· Que l’enseignement professionnel théorique et pratique pour les élèves relevant de l’adaptation et de l’intégration scolaire soit assuré exclusivement par des PLP en nombre suffisant dans le respect des règles statutaires.

· Que la DHG attribuée à la SEGPA soit distincte de celle du collège et clairement identifiée pour tous les enseignements dispensés.
· Que là où il n’existe pas d’EREA à proximité, soit mis en place un dispositif d’accompagnement adapté pour assurer l’intégration réussie de ces élèves en LP ainsi que de véritables conditions d’enseignement adaptées au parcours de formation en LP.

· La création, au minimum, d’un EREA par département.

Pour les professeurs

Le congrès revendique :

· Une formation spécialisée pour l’enfance inadaptée, initiale et continue pour tous les personnels exerçant en SEGPA et EREA, intégrée à la formation IUFM.

· L’organisation de stages de formation réguliers permettant d’élaborer ultérieurement des projets éducatifs et pédagogiques en équipe.

· Leur participation aux regroupements disciplinaires organisés pour les professeurs exerçant en LP.

Le congrès précise que la durée et le contenu du 2 CASH (Certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap) destiné à « former » tout enseignant du second degré (PLP, certifié, agrégé) ne conviennent pas aux besoins réels exprimés par les personnels de l’AIS. 

· De plus le Snetaa-eiL exige que cette formation soit automatiquement accessible à tout PLP qui en fait la demande, soit assurée sur son temps de service et qu’elle donne droit à une bonification.

De même le congrès exige :

· Que les PLP de l’AIS soient considérés et traités à égalité avec leurs collègues de LP au niveau de l’inspection afin de leur permettre un avancement de carrière comparable.

· Que les stages de découverte de l’entreprise et d’initiation des élèves à un métier soient organisés à l’initiative de l’équipe pédagogique et que le suivi de ces stages se déroule sous sa seule responsabilité.

· Que les deux heures de coordination et de synthèse soient incluses dans le service hebdomadaire.

· Que l’indemnité de sujétion spéciale cesse d’être bloquée à son niveau actuel mais soit au contraire indexée sur l’indice 100 de la Fonction Publique et fortement revalorisée.

· Que les professeurs de SEGPA et EREA bénéficient de la part modulable de l’ISOE par la création d’une fonction de professeur principal dans les classes de 4ème et 3ème.
· Le congrès dénonce avec fermeté :

· La mise en place des champs professionnels en SEGPA en totale contradiction avec les règles statutaires de recrutement des personnels. 
· Dans les SEGPA et EREA plus encore que dans les autres établissements, le nombre croissant de postes non pourvus par des titulaires, occupé par des personnels à statut précaire.

· Le congrès demande que, toute participation de PLP aux « itinéraires de découverte » en collège ne soit possible que par un abondement de la DHG spécifique aux enseignements professionnels dispensés et uniquement sur cette base.

· Le congrès s’oppose fermement à cette politique favorisant la déréglementation.

Le Snetaa-eiL exige :

· L’ouverture de postes au concours en nombre suffisant dans les disciplines enseignées en SEGPA/EREA.

· Que tous les chefs de travaux affectés en EREA reçoivent une formation de sensibilisation aux particularités des stratégies pédagogiques de ces établissements.

Pour les établissements

Le congrès souhaite :

· Que les DAET et DAFPIC organisent avec l’inspection académique et avec la participation des représentants des personnels concernés, l’implantation, l’équipement et la définition des sections à ouvrir, à adapter ou à restructurer.

Le congrès exige : 

· Que la diminution horaire du service hebdomadaire des PLP soit compensée par la création de postes de PLP afin de maintenir le volume horaire de formation professionnelle.

· Que les CHSCT soient systématiquement mis en place conformément aux textes.

· Que les textes concernant l’hygiène et la sécurité soient respectés.

· Que soient précisées les responsabilités en matière d’utilisation et de gestion des ateliers.

Le congrès dénonce :

· La mise en réseau généralisée de SEGPA entre elles, mesure destinée exclusivement à la suppression de postes de PLP.

· La démobilisation des élèves du fait de ce système.

De même, nous serons particulièrement attentifs et vigilants quant à la mise en place grandissante d’Unités Pédagogiques d’intégration dans les collèges.

Pour les EREA, le Snetaa-eiL demande la création d’un statut réglementaire pour définir le LPEA en concertation avec les organisations de personnels représentatifs.

Si les structures n’existent pas en LP et/ou les compétences des élèves sont insuffisantes, les SEGPA ou EREA doit pouvoir assurer une formation professionnelle qualifiante.

Le Snetaa-eiL exige que la redistribution de la TA par les organismes collecteurs se fasse davantage en direction des SEGPA, et des EREA et que celle-ci soit utilisée en conformité avec les textes.

Il déplore les nouvelles règles de collecte.

Intégration scolaire

La loi 2005 sur l’intégration des jeunes handicapés pourrait paraître généreuse, mais son application n’est pas appropriée à l’intérêt de l’ensemble des élèves.

· Les élèves sont placés dans des classes sans que l’équipe pédagogique soit concertée, sans que les enseignants aient reçu une formation adéquate et sans moyens supplémentaires suffisants.

En conséquence, le Snetaa-eiL exige : 

· Qu’un réel protocole d’intégration soit mis en place suite à la consultation de l’équipe pédagogique.

· Que les dotations en moyens humains et matériels demandés soient abondées.

· Que l’intégration ne se fasse pas au détriment des élèves, des enseignants et de la qualité des enseignements dispensés.

Le Snetaa-eiL condamne fortement la fermeture de section dans les IMPRO et les EREA accueillant des élèves en situation de handicap.
VOTE

Pour : 162

Contre : 1

Abstention : 9

Refus : 0

